
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

pasquiea5602
Note
Marked définie par pasquiea5602
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet  Campus Porte des Alpes : construction de logements étudiants et services, d'un Learning Centre et création de nouveaux espaces publics.
COMUE Université de Lyon
Khaled Bouabdallah , Président COMUE
EPNSCP
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement
a) Logements étudiants et services : La surface de plancher projetée est de 18 090 m². Learning Centre : La surface de plancher projetée est de 13 470 m².Surface de plancher totale : 31 560 m²
Réalisation d'un Learning Centre (Université Lumière Lyon 2) : surface de plancher 13 500 m², centre de ressources multi-usage remplaçant l'actuelle bibliothèque universitaire qui sera démolie (7000 m²).Construction de 700 lits étudiants et services (CROUS de Lyon + opérateurs): surface de plancher 18 090 m² réparties sur deux traverses au sud  et au nord du campus. Les services comprendront : des laveries, ateliers (jardinage, bricolage), salle de musique, salle de travail, petits commerces, centre de santé.Création d'espaces publics (Métropole de Lyon) au sud du campus pour desservir les logements avec l'avenue de l'Europe, et la création d'un corridor paysager (avec modes doux), permettant la connexion entre le parc de Parilly et la forêt de Feuilly. Le projet sera porteur de niveau de performance équivalent à : -Label Energie Carbone (E+C-), niveau E3C1 minimum -NF Habitat HQE, niveau ExcellentRéaménagement du stationnement au Sud du campus, passage de 391 à 205 places sur le foncier Etat.
13002136300010
Depuis plusieurs années un projet global de requalification et de développement du campus universitaire Porte des Alpes est engagé, l'ambition est de réussir une bascule d'image qui soit favorable à la qualité de vie sur le campus, à son inscriptions dans le paysage végétal de la Porte des Alpes et amorce la transition immobilière du site. Les 700 nouveaux lits en résidences permettront d'accueillir les étudiant(e)s du campus dans un contexte de forte tension sur le logement étudiant social. Parmi les 700 places, 250 seront gérées par le Crous de Lyon. Ces futures résidences ont pour objectif d'être innovantes, proposant différents habitats : studios, colocations, ruches ainsi que des programmes mixtes: espaces communs, services et petits commerces. Elles seront écoresponsables, conviviales et solidaires.Le Learning Centre sera un nouveau repère au cœur du campus, ce centre de ressources multifonctionnel permettra de réviser, rédiger un mémoire, emprunter un livre, imprimer un rapport, rencontrer un(e) professeur(e), visiter une exposition etc. Il incarne la transition immobilière qu'amorce le campus. Les espaces publics "Sud" du campus projetés par la Métropole de Lyon permettront de desservir les futurs logements étudiants, ainsi que de renforcer l'offre de mobilité en transport en commun, et mailler les modes doux du secteur. Ils permettront également de créer la continuité paysagère prescrite par le SCOT entre le Parc de Parilly et la forêt de Feuilly.
Les travaux du Learning Centre sont prévus  :-Printemps 2020: Construction d'une Bibliothèque provisoire ( type Algeco)-Eté 2020 : Lancement des travaux de démolition-Fin 2020 : Lancement des travaux de construction du Learning Centre-Fin 2022 : Ouverture du Learning Centre Les travaux des logements :- Eté 2021 : Début des travaux de construction- Fin 2023 : Livraison des premiers logements étudiantsEspaces publics : -2022 : Début des travaux-2024 : Livraison des espaces publicsUne charte de chantier à faible impact environnemental sera rédigée. Les travaux bruyants seront interdits entre 19h30 et 8h et entre 12h30 et 13h30 en semaine ainsi que les samedis et dimanches. Des palissades pédagogiques seront mises en place afin d'assurer une bonne communication avec les riverains. Un OPC Campus est envisagé pour coordonner les différents chantiers.
Le projet prévoit à ce jour :- des logements : en terrasse haute, 4 bâtiments en R+1 à R+4 accueillant 314 logements pour 349 lits dont 54 logements gérés par le Crous ;en traverse basse, 7 bâtiments  en R+1 à R+4 accueillant 248 logements pour un total de 318 lits dont 107 logements gérés par le Crous ;un complément de 52 lits pourra être réalisé ultérieurement (1160 m² environ) dans le prolongement de la traverse basse. -un Learning Centre comprenant une "plateforme" (entrée, guichet d'accueil, espace détente, reprographie etc.), des espaces communes (salles de lecture, espaces de travail, événementiel, orientation et insertion professionnelle, espace restauration, sanitaires) et les "coulisses" (bureaux) pour une surface de plancher de 13 500 m² ;-des espaces publics sur une surface de près de 35 000 m² comprenant le positionnement de l'avenue de l'Europe côté tramway, une voie verte (corridor paysager) pour la connexion de la traverse basse au parc de Parilly et la forêt de Feuilly, un maillage avec le quartier des Lads (à l'ouest du campus), la structuration de l'offre multimodale place Agrafe, des espaces végétalisés, des jardins partagés. 
Le projet d'espace public a fait l'objet d'une concertation préalable, articles L103-2 et suivants et R103-1 du code de l'urbanisme, ouverte par l'arrêté n°2019-03-06-R0289, du 11 mars au 10 avril 2019 (voir le bilan en Annexe 7). Pour les 52 lits supplémentaires, si la procédure d'acquisition à l'amiable n’aboutit pas, une procédure d'expropriation est envisagée. Le projet est soumis à :- la procédure de permis de construire au titre de l'urbanisme (articles L.421-1 et suivants et R.421-1 et suivants). - la Loi sur l'eau - archéologie préventive au titre de l'article  R.523-4 du code du patrimoine.
Surface de terrain d'assietteSurface de plancher des logements et services (Terrasse haute + traverse basse)Nombre de logementsNiveaux Surface de plancher du Learning CentreSurface du corridor paysagerSolde places de stationnement réaménagées
74 000 m²18 090 m² (8610 m² + 9480m²)562 logements soit 667 litsR+1 à R+413 500 m²35 000 m²205 places
Avenue de l'Europe, 69500 BronAvenue de l'Europe, 69800 St-PriestLes parcelles cadastrales concernées sont présentées en Annexe 7.
04
54
57
500
45
43
14
30
2
1
1
La ZNIEFF la plus proche est située à 4.5 km au sud-ouest (ZNIEFF de type 1 : Plaine des Grandes Terres).
1
Le projet est localisé dans le Rhône, hors zone de montagne.
1
La zone couverte par un arrêté de protection biotope la plus proche est située à plus de 7.8 km au nord (APB des Iles Crépieux Charmy du 31 janvier 2006)
1
Le projet est localisé à Bron et Saint-Priest qui ne font pas partie des communes littorales telles que définies à l’article L. 321-2 du code de l’environnement.
1
Le projet n'est localisé dans aucun parc national, ou naturel régional, ou réserve.
2
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de l'État dans la Métropole de Lyon et le département du Rhône approuvé par arrêté préfectoral n° DDT_STS__2015_10_20_01 le 3 novembre 2015. Le projet est concerné par les nuisances sonores liées à la RD102 (cat. 3, soit une largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure de 100 mètres). 
1
Situé à plus 7 km du centre historique de Lyon inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO. Situé à plus de 8 km des sites patrimoniaux remarquables du Vieux Lyon et des Pentes de la Croix Rousse. Situé à 2.4 km à l'est du périmètre de protection de la Villa Berliet (inscription le 31/07/1989)
1
Non concerné, la zone humide du Rebufert (GL 172) à 530 mètres à l'est de la traverse haute du projet.
2
Les communes de Bron et Saint-Priest ne sont couvertes par aucun PPRN.Selon le DDRM du Rhône, Bron fait l'objet d'un PPRT prescrit (pour l'ICPE Kem One, Seveso seuil Haut).Saint-Priest fait l'objet d'un PPRT approuvé le 24/07/2015 qui concerne les établissements "Créalis" et "Société du Dépôt de Saint-Priest", situés à plus de 2.5 km au sud du projet. Le projet n'est pas compris dans les zonages réglementaires du PPRT.
1
Aucun Secteur d'information sur les sols (le plus proche à plus de 2.5 km à l'ouest).Site BASOL à 500 m à l'ouest (Id 690345, ancienne station service,  Site traité avec restrictions d'usages, travaux réalisés, restrictions d'usages ou servitudes imposées ou en cours).Aucun site BASIAS sur les emprises du projet.
2
Les communes de Bron et Saint-Priest sont incluses dans la Zone de Répartition des Eaux des couloirs de la nappe de l'Est Lyonnais.Aucun prélèvement en phase travaux et exploitation n'est prévu.
1
Selon l'ARS Auvergne Rhône-Alpes (service Atlasanté), Le projet se situe hors périmètre de captage AEP. Les périmètres de protection rapprochée les plus proches sont situés à plus de 5km au sud-est (Captage AEP Les 4 Chênes), et à plus de 6 km au sud (captage Ferme Pitiot et captage Les Romanettes).
1
Le projet est situé à plus de 6 km du site inscrit "Centre historique de Lyon".
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 8 km au nord du projet : "Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'ïle de Miribel-Jonage" FR8201785.
1
Le site classé le plus proche "Sol de la Place Bellecour" est situé à plus de 7.5 km à l'ouest.
2
Les prélèvements seront effectués sur le réseau communal uniquement. Les prélèvements en eau seront dus à l'usage des habitants des nouveaux logements (environ 700 personnes) et aux usagers du Learning Centre. Le projet prévoit des équipement hydroéconomes dans les logements (voir en Annexe 7 et Annexe 9). 
1
Aucun niveau de sous-sol n’est prévu dans le projet, et donc aucun rabattement de nappe n’est requis. Par ailleurs, aucun puits ou pompage n'est prévu en phase exploitation pour l'usage des eaux souterraines.
2
Le projet sera potentiellement excédentaire en matériaux. Les déblais seront issus :- des démolitions- décapage de la terre végétale- les travaux liés aux fondations et aux travaux VRD.La terre végétale sera réutilisée au maximum pour l'aménagement des jardins et/ou elle sera revendue.
1
Aucun remblai n'est nécessaire.
2
Des inventaires naturalistes complets ont démarré en avril 2019. Selon les inventaires de Biotope, l’intérêt botanique de l’aire d’étude se concentre au sud-est du site : milieux ouverts (prairies). Présence d'Orchidées Sauvages, présence de plante très rare le Sérapia à labelle allongé. Présence de plantes invasives. Faune diversifiée et peuplement caractéristique d'un milieu semi-naturel : plusieurs espèces protégées ou patrimoniales.Des préconisations en faveur de la faune et de la flore seront intégrées au projet (voir Annexe 7).
1
Le projet est situé à 8km au sud du site Natura 2000 le plus proche ("Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'Île de Miribel-Jonage" FR8201785), il n'aura pas d'incidence sur les habitats et espèces de ce site Natura 2000.
1
2
Le projet est situé en zone USP (Zone d'équipements d'intérêt collectif et services publics) du PLU-H de la Métropole de Lyon ou sur des zones de voiries artificialisées. L'espace (16 000 m²) qui concerne la partie "terrasse haute" est en zone USP et correspond actuellement à un milieu ouvert (prairie). 
1
Le projet n'est pas concerné par la proximité d'une ICPE SEVESO ou soumise àautorisation/enregistrement. Aucun périmètre de protection d’un plan deprévention des risques technologiques (PPRT) n'est intercepté par lepérimètre du projet. Selon le dossier départemental sur les risques majeurs(DDRM) du Rhône, Bron fait l'objet d'un PPRT prescrit (pour l'ICPE Kem One, Seveso seuil Haut). Saint-Priest fait l'objet d'un PPRT approuvé le 24/07/2015 qui concerne les établissements "Créalis" et "Société du Dépôt de Saint-Priest", situés à plus de 2.5 km au sud du projet. 
2
Le projet est situé sur une zone d'aléa faible de retrait-gonflement des sols argileux, et en aléa modéré (niveau 3) concernant les séismes. Le projet est situé en zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe.Le projet n'envisage pas la création de sous-sol. Les constructions respecteront les règles de construction parasismiques applicables.
1
1
En phase chantier, des moyens seront mis en place pour éviter la dispersion de produits potentiellement dangereux. Les nuisances sonores et vibratoires seront ponctuelles et temporaires. Le programme environnemental du projet prévoit l'utilisation de matériaux sains  afin de réduire les pollutions intérieures (les matériaux devront bénéficier de labels écologiques). Le projet s'inscrit dans une démarche d'urbanisme favorable à la santé (voir Annexe 7). 
1
Les flux de trafics existants ne seront pas modifiés. Les logements disposeront de places de stationnement à raison de 1 place pour 6 lits conformément au PLU-H. L'un des objectifs du projet est de promouvoir les écomobilités : maillage des modes doux, création de stationnements vélo, plateforme multimodale, etc.
2
2
En phase chantier : bruit des engins en période diurne uniquement. Des mesures seront prises afin de réduire les nuisances en phase chantier. La réduction des nuisances sera intégrée aux critères de choix des entreprises réalisant les travaux. En phase exploitation : les déplacements des véhicules actuellement déjà présents seront source de bruit. Le projet est concerné par les nuisances sonores liées à la RD102 (cat. 3). Des mesures seront mises en place afin que le projet respecte les prescriptions d'isolation acoustique.
1
1
Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
2
2
En phase chantier les engins de chantier généreront ponctuellement des vibrations, et seront temporaires. L'incidence reste très faible car les vibrations ne se propagent qu'à faible distance. En phase exploitation : pas de vibrations issues du projet.Les sources de vibration existantes sont la circulation routière et la circulation du tramway T2 (les logements seront situés à 20 m de la ligne du T2, au-delà des distances d'effet habituellement prises en compte (7 à 12m)).
1
1
En phase chantier : Les travaux seront réalisés en période diurne.En phase exploitation : éclairage classique des logements, du Learning Centre et des allées piétonnes, respectant les réglementations en vigueur. Le projet n'est pas concerné par d'autres émissions lumineuses que celle liées au contexte urbain et au campus universitaire.
2
En phase chantier : poussières et gaz d'échappement des engins. L'impact sera limité et temporaire en raison de l'arrosage des voiries de chantier par temps sec. Les engins seront aux normes et régulièrement entretenus.En phase exploitation : gaz d'échappement des véhicules des usagers de la zone. Le projet prévoit la mise en place d'une voie verte et s'inscrit dans le cadre de développement des usages d'écomobilité (dont le vélo).
1
En phase chantier, les eaux météoriques seront collectées et évacuées vers le réseauEn phase exploitation, la gestion des EP à ciel ouvert avec infiltration locale sera privilégiée (voir Annexe 7).Les eaux usées (EU) seront raccordées au réseau communal. Ces systèmes sont en accord avec les prescriptions du PLU-H en terme d’assainissement. 
1
Aucun effluent ne sera émis en phase chantier ou en phase exploitation à l’exception des eaux usées et des eaux pluviales mentionnées ci-dessus.
2
Les déchets produits en phase chantier seront collectés, triés et éliminés par une ou plusieurs filière(s) adaptée(s) et agréée(s). 80% minimum de valorisation des déchets du chantier des logements (voir Annexe 9).En phase exploitation : déchets classiques des logements et d'équipement collectif. Ces derniers seront collectés par les services de la Métropole. Les logements intégreront des espaces suffisants pour le stockage de poubelles dédiées au tri, et les locaux déchets intégreront l'espace nécessaire aux ordures ménagères et aux déchets recyclables.
2
Le projet ne portera pas atteinte patrimoine architectural et culturel, le projet est hors zonage du patrimoine culturel ou architectural.Une Zone de présomption de prescription archéologique (Id 222316) est présente en limite est du projet "Village médiéval de Charvolay, indices de site gallo-romain", une partie de la terrasse haute est concernée par cette zone. Une demande d'avis sera adressée aux services de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes. L'insertion paysagère du projet est décrite en annexe 8.
2
La traverse basse est actuellement occupée par des places de stationnement, et des voiries. Celles-ci seront modifiées pour accueillir des espaces verts et des logements et permettre une circulation des modes doux. Un audit sur les capacités de stationnement du campus est réalisé.La prairie située en terrasse haute deviendra un espace de logements avec parking, plantations et jardins potagers. Le Learning Centre sera construit en lieu et place de l’actuelle Bibliothèque Universitaire. 
1
Les incidences du projet susceptibles d'être cumulées à d'autres projets sont décrites dans l'annexe 7.
1
Les incidences du projet ne sont pas susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière.
L'annexe 7 décrit les mesures mises en œuvre dans le cadre du projet pour éviter ou réduire les effets négatifs notable du projet sur l'environnement.Les orientations environnementales des constructions projetées sont présentées en Annexe 9.
Compte tenu : Que les enjeux naturels du site sont pris en compte dans leur globalité, que des inventaires naturalistes complets ont été réalisés, que le projet d’aménagement sera conçu de manière à intégrer voire valoriser les enjeux écologiques (séquence ERC), que l’analyse des effets du projet retenu sera réalisée et accompagnée de mesures adaptées(dont préservation/renforcement des continuités écologiques), que l'insertion paysagère propose une continuité avec l’environnement proche avec la création d’aménagements paysagers sur le périmètre du projet et ses alentours, qui sera également favorable à la biodiversité, de la mise en place d’une charte de chantier à faible impact environnemental, de la prise en compte de l’enjeu archéologique, de la stratégie de développement durable du projet dans son ensemble, il n’apparait pas nécessaire a priori d’engager une étude complète, les missions se focalisant sur les enjeux majeurs du site. Le projet fera l'objet d'un Dossier Loi sur l'Eau.
Annexe 7 - Notice environnementale réalisée par Arcadis le 14/11/2019Annexe 8 - Stratégie de Développement DurableAnnexe 9 - Orientations environnementales des constructions projetées : Logements étudiants et Learning Centre
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